
  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1699  Décret du 13 mars 2025 relatif à l'interdiction de l'usage récréatif des 
téléphones portables et de tout autre équipement terminal de communications 
électroniques à l'école 

 (Moniteur n°79 du 01 avril 2025 p.40778) 

Projet de décret n°68 (2024-2025) 
Discussion et adoption : séance du 12 mars 2025 CRI n°15 (2024-2025)  
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